
À l�intØrieur
Calendrier du projet

Qui est EACL?

Pro�ls des membres 
    de l�Øquipe du projet

Foire aux questions

Comme vous le savez pour la plupart, le 29 juillet 2005, le gouvernement du 

Nouveau-Brunswick a annoncé qu’Énergie NB remettrait à neuf la centrale de 

Point Lepreau. On a choisi Énergie atomique du Canada limitée (EACL) comme 

entrepreneur général de ce projet d’envergure.

La remise à neuf de Point Lepreau est importante pour le Nouveau-Brunwick. Ce projet 

permettra l�exploitation sØcuritaire et �able de la centrale nuclØaire pendant encore  

25 à 30 ans et assurera la protection et la diversitØ des approvisionnements en combustibles. 

Les risques environnementaux seront rØduits. D�un point de vue socioØconomique, nous 

pourrons garder une main-d��uvre instruite et compØtente dans le sud de la province.

Au nom d�Énergie nuclØaire NB, d�EACL et de nos employØs, j�ai le plaisir de vous  

prØsenter ce premier bulletin trimestriel, qui a pour mission de tenir nos plus proches 

voisins et les intØressØs provinciaux au courant de l�Øvolution de la remise à neuf.

Nous nous engageons à maintenir une communication transparente avec la communautØ 

tout au long du dØroulement du projet.VOLUME 1  NUMÉRO 1  �  PR INTEMPS  2 0 0 6

Pour des renseignements supplØmentaires, rendez-vous au site Web  

http://pouvoirdufutur.energienb.com/fr/default.aspx.

Point Lepreau est la clØ du pouvoir du futur du Nouveau-Brunswick. Énergie nuclØaire  

NB et EACL travaillent ensemble pour que le projet de remise à neuf se dØroule dans le 

respect des dØlais et du budget. Nous avons les gens, les ressources et le bagage de succŁs 

nØcessaires pour assurer la rØussite du projet de remise à neuf et l�exploitation sØcuritaire et 

�able de la centrale avant et aprŁs la remise à neuf, ainsi qu�un rendement de niveau 

international d�Énergie nuclØaire NB et sa centrale au cours du projet.

Veuillez agrØer l�expression de mes sentiments distinguØs.

Gaºtan Thomas	 Ken Petrunik 

Le vice-prØsident,	 Vice-prØsident principal et 

Énergie nuclØaire NB 	 chef de la direction, EACL
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BILAN D�ACTIVITÉS

Puisque le projet est 
of�ciellement approuvØ, 
Énergie NB entreprendra la 
conception dØtaillØe et la 
plani�cation de l�arrŒt de 
remise à neuf, qui commencera 
au printemps de 2008. 

Les bureaux de EACL au 430, 
promenade Bayside sont 
ouverts depuis la mi-janvier.  
Ils ont 28 employØs à temps 
plein, dont 23 recrutØs ici.

La construction de la nouvelle 
installation de gestion des 
dØchets radioactifs solides 
pour soutenir la remise à neuf 
et l�exploitation prolongØe de 
la centrale a commencØ en 
avril. Les activitØs de 
construction sont exØcutØes 
selon un plan dØtaillØ de 
protection de l�environnement 
qui fera l�objet d�un suivi au fur 
et à mesure.  

La Commission canadienne de 
sßretØ nuclØaire (CCSN) 
organisera le deuxiŁme jour 
des audiences sur la demande 
de renouvellement du permis 
d�exploitation de la centrale de 
Point Lepreau par Énergie 
nuclØaire NB. Les audiences 
auront lieu à la salle des 
audiences publiques de la 
CCSN, 14e Øtage, 280, rue 
Slater, Ottawa (ON) et par 
vidØoconfØrence à l�hôtel 
Delta, 39, rue King, Saint John 
(N.-B.), le 18 mai 2006. Les 
membres de la Commission se 
retireront ensuite pour prendre 
une dØcision.

Phase 1
DÉfINIR leS cOÛTS eT la pORTÉe

�	 DØ�nir les coßts et la portØe

�	 Étude d�Øvaluation des conditions

�	 Encadrement des contrats avec Énergie atomique du Canada ltØe

Phase 2
PReMI¨Re acTIVITÉS pRÉlIMINaIReS

�	 Processus de rØglementation

	 - Commission des enterprises de service public

	 - Commission canadienne de sßretØ nuclØaire

	 - MinistŁre de l�Environnement et des Gouvernements locaux

�	 Étude par Robin Jeffrey

�	 Travaux d�ingØnierie prØliminaires pour rØduire les risques

�	 Approbation de la province du Nouveau-Brunswick

AppROBaTION dU pROJeT

�	 Travaux d�ingØnierie dØtaillØs et acquisition

CONSTRUcTION aVaNT l�aRR˚T

�	 PrØparation du site - Construction des installations de gestion 

	 des dØchets et des installations temporaires

�	 Fin des travaux d�ingØnierie dØtaillØs

�	 Acquisition et livraison du matØriel

Phase 3
DÉBUT de l�aRR˚T d�eNTReTIeN pRÉVU

�	 ArrŒt d�entretien prØvu avril 2008 à septembre 2009

FIN de l�aRR˚T d�eNTRaIN pRÉVU

CALeNDRIeR DU pRojeT




